
Le Conseil communal des villes de
La Chaux-de-Fonds et du Locle

Les autorités communales des Villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle remercient le Comité du Patrimoine mon-
dial et l’ICOMOS de bien vouloir recevoir le dossier de candidature des deux villes que leur soumet la Confédé-
ration suisse.

C’est par et pour l’horlogerie que ces deux villes sont devenues telles qu’elles existent aujourd’hui. Dès la fin du 
XVIIIe siècle, elles se sont organisées autour de l’industrie naissante de la montre. Leur croissance, tout au long 
du siècle suivant, s’est réalisée dans un esprit impressionnant de rationalité et d’efficacité, et avec le souci de la 
dimension sociale. 

Elles ont connu alors une grande prospérité qui a marqué leur développement urbanistique : logements, ateliers, 
puis usines ont grandi le long des rues, formant de vastes damiers à l’atmosphère si particulière. Aujourd’hui 
encore, elles continuent de voir les entreprises horlogères, qu’il s’agisse d’artisans ou de marques parmi les plus 
prestigieuses au monde, construire des surfaces de production et de recherche en accord avec une organisation du 
territoire et des constructions strictement réglementée.

Véritable symbiose entre horlogerie et urbanisme, entre technologie et architecture, La Chaux-de-Fonds et Le Locle 
se révèlent ainsi des témoins exceptionnels de l’époque industrielle et des interactions économiques, sociales et 
culturelles qui s’y sont développées.

Au nom de la population des deux villes qui a déjà maintes fois manifesté son intérêt pour cette richesse patrimo-
niale, les autorités communales se réjouissent du dépôt de cette candidature, qu’elles lisent comme un encourage-
ment à prolonger les efforts de protection et de mise en valeur du patrimoine et comme une nouvelle contribution 
à un développement conforme à l’histoire et à la culture de la région. Elles sont également heureuses de poursui-
vre ce développement en collaboration avec le canton de Neuchâtel, la Confédération suisse et l’UNESCO.
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